
REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix- Travail-Patrie 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-Fatherland 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE MINISTRY OF PUBLIC HEALTH 

SECRETARIAT GENERAL SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DEPARTMENT OF HUMAN RESOURCES 

2 A AVR 2020 
DECISION N° 0 4 8 2 ; ~J[! _"_ INSANTE/S /DBJ:i du _ 

Mettant à la disposition des Délégations Régionales de la Santé Pùblique, les Agents Techniques Médico- 
Sanitaires, lauréats du concours direct du 12 octobre 2019, pour le recrutement de personnels dans les 
corps des fonctionnaires de la Santé Publique 

LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE, 

Vu la Constitution; 
Vu Décret W94/199 du 07 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de l'Etat modifié et complété 

par le Décret W 2000/287 du 12 octobre 2000 ; 
Vu la Décret N" 2001/145 du 03 juillet 2001 portant Statut Particulier des fonctionnaires des corps de la santé; 
Vu le Décret N" 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun; 
Vu le Décret N" 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement; 
Vu le Décret W 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement; 
Vu le Décret N" 2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de l'Etat 

et de la Solde 
Vu le Décret N"2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de la Santé Publique; 
Vu le Décret N"2019/001 du 04 janvier 2019 portant d'un Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le Décret W2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement; 
Considérant les nécessités de service, 

DECIDE: 

Article1 er :: A compter de la date de signature de la présente Décision, les Agents Techniques Médico 
Sanitaires, dont les noms suivent, lauréats du concours direct du 12 octobre 2019 pour le 
recrutement de personnels dans le corps des fonctionnaires de la Santé Publique, sont mis à la 
disposition des Délégations Régionales de la Santé Publique ainsi qu'il suit: 

, 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'ADAMAOUA '. 

1. POULOSSUI ETELELE ARIANE ROSINE 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU CENTRE 

2. ELONG FOE MARIE MICHELE 

3. ETOUNDI MPAH ELiNE CHARLOTTE 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'EST 

4. SONKOUAT KAMLA EMANUELLA KEVINE 
c' " DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'EXTREME-NORD 

',,) j 

5. VANON SOUDJINE HONORINE 

6. SEUKMAN MBARNDOUKA MATHIEU 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU L1TIORAL ~O~rl' of~~~ ~ 

,"V ~-P. 
7. ASSANA SEBASTIEN & ~~",,~~~~,.0o 0'1.'~. 
8. MEBOUNA ANDELA STEVEN t, 6'fo~~ç.'l.J.~;~%.~" " 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU NORD 1 YUl~1 t * Î 
9. NDOGOMSI VAO VOLANDE6fl., 1~1\ LE M~m~ E ~ 1) 
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DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU NORD-OUEST 

10. NTAKOUAG MEKWEN CLARISSE 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'OUEST 

11. NTIAJEMGNIGNI SODETOU 

12. YEUMBIE TAPUNG BERLDING 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU SUD 

13. MENGUE OBAM MARIE VENANTE 

14. NGONO JEANNE SIDOINE 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU SUD-OUEST 

15. ARREY JOHN TABE 

Article 2 : Les intéressés sont tenus de rejoindre leur poste d'affectation dans les quinze (15) jours qui 
suivent la signature de la présente Décision. j- 

Article 3: La présente Décision sera enregistrée, publiée puis communiquée partout où besoin sera. j- 

Ampliations: 
- CAB/MINSANTE/SESP; 

- SG; 
- DRH; 

- DRSP(lO) 
- SDP; 

- SPMS/FCP 
- Intéressés; 

- Observatoire DRH ; 
- Archives/Chronos. 
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